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Grandi, certes, mais non au dEtriment de Phistorisme, tel nous apparait
Voltaire apres la lecture du livre de M. Diaz.

Genive Alain Dufour

Andre Bouton, Les Francs-macons manceaux et la, Rivolution francaise
(1741—1815). Le Mans, chez l'auteur, 1958. In-8», 352 p., ill.

Les chercheurs doivent une grande reconnaissance ä M. AndrE Bouton,
prEsident de la SociEtE d'Agriculture, Sciences et Arts de la Sarthe, pour
son zele persEverant ä etudier des documents rares et disperses, et ä rassem-
bler une iconographie remarquable d'emblemes, de sceaux et de portraits.
Documents et images qui dEpassent frequemment les hmites du Mans et
de la Sarthe, puisque le plus recent en date des historiens de la franc-magonnerie

s'est intEressE aussi ä tous les seigneurs grands et petits qui avaient
alors quelque terre dans le Maine, comme les Choiseul, les TessE, les Clermont-
Gallerande, le due de Luynes; ainsi qu'aux officiers magons en garnison
au Mans pendant les annEes qui precederent immEdiatement la REvolution.

D'oü pour ses lecteurs, bien des dEcouvertes inattendues. Qui savait
que parmi les fondateurs de la premiere magonnerie frangaise, en plein
siecle de Louis XV, figurent dejä des Choiseul? Ni que son grand maitre
eüt EtE un grand seigneur jacobite, Lord Derwentwater, qui pErit pour
Charles-Edouard, le prEtendant catholique et legitime au tröne d'Angleterre?

On remarquera aussi combien les francs-magons etaient nombreux
parmi les nobles «constitutionnels», emigres de la REvolution en Suisse:
du comte de TessE ä Mathieu de Montmorency, le fidele ami de Mme de Stael;
des Lameth au due d'Ayen, initiE comme tous les Noailles du temps, etc..
II parait hors de doute que ce fait a jouE un röle dans la tolerance officieuse
dont ils ont si souvent benEficie apres avoir Ete chasses officiellement. En
Suisse romande les magons etaient alors nombreux... On regrettera que,
dans aueune des pieces d'archives examinEes par M. Bouton, ne figure le
nom de Jacques Necker. Mais, en attendant quelque rEvElation ultErieure,
on peut dejä dire du moins «Si ce n'est lui c'est donc son frere»: Louis
Necker, dit de Germagny, a appartenu ä trois Loges, ä Paris, Geneve et
Bäle.

Mais, quelque interessants que soient les cas individuels que M. Bouton
indique en passant, Pessentiel est ailleurs. II a voulu, nous dit-il, «situer
l'Evolution magonnique ä PintErieur de la collectivitE sociale, montrer...
dans quels milieux se recruterent les inities... quelles furent leurs idEes
politiques et sociales... la considErer comme un groupement social vivant et
luttant». II a meme cherchE ä Elucider ce probleme encore irrEsolu, si souvent
esquivE dans d'autres ouvrages sur la magonnerie, mais clairement pose
dans celui-ci! Pourquoi des reactions si differentes chez les magons aux
EvEnements de la REvolution frangaise Ou, pour reprendre l'exemple dont
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se sert M. Bouton, pourquoi, avant meme la prise de la Bastille le f.". marquis

de Dreux-BrEzE est-il dejä en Opposition avec le f.-. Gabriel Riquetti,
comte de Mirabeau?

On sait tant de grE ä M. Bouton d'avoir posE le probleme qu'on hEsite ä,

lui faire observer qu'il ne lui a pas donne une reponse aussi claire que la
question; et d'autant plus qu'on peut trouver dans son ouvrage tous les
ElEments de cette reponse.

Ainsi deux circonstances rendent les relations de la magonnerie et de
l'Eglise en France, en 1789, tres differentes de ce qu'elles sont chez les prE-
tendues «soeurs latines»: la prEsence de ces mEcontents qu'Etaient les jan-
sEnistes et les anciens protestants convertis de nom. Ils seront tout naturellement

bien disposEs envers les Loges. Et l'opposition larvEe du gallicanisme
a PautoritE de «Rome». Les bulles qui avaient excommuniE les magons
pour «crime d'interconfessionnalitE», c'est-ä-dire ä peu pres d'oecumEnisme,
non transmises par le Roi, non enregistrEes par le Parlement, n'avaient pas
en France force de loi. Aussi nombreux furent les ecclEsiastiques catholiques

qui entrerent dans les Loges avec le dEsir de contribuer ä la reunion
des Eglises et, a dit l'ancien f.-. Joseph de Maistre (qui n'Etait pourtant pas
Frangais!) ä «Pavancement du christianisme». Certes, au chapitre des

moeurs, le reglement ne comportait rien qui put choquer leur conscience:
«Nul ne fera aueune dispute de religion dans la L.".. Un M .*. ne doit tremper
dans rien qui puisse nuire ä l'Etat, ni a Sa MajestE... II doit etre aussi exact
dans le monde que dans la L.\ pour ce qui regarde Dieu, la Religion, le
Roy...», quoiqu'un article eüt pu les inquiEter: «Autrefois les M.\ Etaient
obligEs de professer la religion de leur patrie: actuellement on observe avec
soin de suivre la religion ordinaire: etre bon, sincere, modeste, homme
d'honneur, baptisE au nom du Pere, du Fils et du Saint-Esprit.»

Cependant ils purent se sentir ä la fois bons catholiques et bons magons1
tant que le pape n'eut pas interdit le serment constitutionnel que seuls
huit des vingt-sept ecclesiastiques magons du Maine preterent, dont deux
avec restrictions. C'est donc du pape que vint l'une des causes de scission
entre les freres. Les autres sont tout aussi claires. Chaque fois qu'un EvEne-
ment politique divisait les Frangais, il divisait aussi les magons. Dans les
listes de M. Bouton figurent des Emigres (surtout de 1792, La Fayette en
tete, mais d'autres bien plus tot), des suspects libErEs ä Thermidor, des
chouans; et, de l'autre cöte de la barricade, des revolutionnaires d'apres
1792, souvent modErEs, quoique la magonnerie mancelle compte trois con-
ventionnels rEgicides. Enfin, les plus haut placEs sur Pechelle sociale, le
due de Luynes, le due de Choiseul-Praslin, le comte de Montesquiou-Fezensae,
le fils du «gEnEral» dont parle le dernier ouvrage de Mme Berthoud (il serait
bien Etonnant que celui-ci n'ait pas Ete initiE aussi!),etc..., ralliEs äNapolEon

1 Les premiers «dons gratults» ne furent-ils pas transmis au Grand 0.'. par les soins
du Receveur general du clerge de France?
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qui protEgeait les freres, redevinrent sous le Premier Empire ce qu'ils avaient
EtE ä la fin de l'ancien regime: grands seigneurs et magons.

Pour rEgner, disait le f.*. Mirabeau, il fäudrait que la magonnerie em-
pruntät leurs procEdEs ä ses ennemis les JEsuistes. Elle ne put le faire. Ce

ne fut qu'apres la Restauration, nous dit M. Bouton, que, «devenue exclu-
sivement laique, eile finit par avoir une doctrine politique et une unite
d'action». L'Eclat de la franc-magonnerie frangaise entre la guerre d'indE-
pendance des Etats-Unis et la REvolution va de pair avec sa fragilite. Le
plus souvent prise entre les deux feux de la Terreur et de la REaction, ehe
n'a pu, ni su, resister ni ä l'une ni ä l'autre. Et si M. Bouton peut montrer
avec satisfaction des cas de protection rEciproque entre magons d'opinion3
diffErentes (le gEnEral vendEen d'Autichamp Etait un f.-., qui Peüt cru?),
il y en eut d'autres oü l'ancienne fraternitE fut abohe.

Pourquoi, fermant ce livre, si riche de faits suggestifs, faut-il avoir ä
exprimer un regret? Certes M. Bouton a fort bien fait de consulter tous les
mEmoires du temps, mais on voudrait qu'il en eüt plus souvent tu les allE-
gations trop souvent tEmEraires. II avait assez de choses prouvees ä dire
pour ne pas s'encombrer des autres.

Lausanne Cicile-Reni Delhorbe

Max Silberschmidt, Amerikas industrielle Entwicklung. Von der Zeit der
Pioniere zur Ära von Big Busineß. Francke-Verlag. Bern 1958, 1 vol.,
240 p.

Chacun se souvient du beau livre dans lequel Max Silberschmidt avait
rappele les Etapes de Pascension des Etats-Unis vers la puissance mondiale.
Aujourd'hui c'est sur la structure de la sociEtE amEricaine que l'historien
zurichois concentre son attention. Car dans cet ouvrage bref mais dense

consacre ä l'Evolution industrielle des Etats-Unis, ce sont en fait les
modifications de sa structure sociale qui occupent la premiere place. Cette constatation

n'a rien qui puisse surprendre. Et pourtant Max Silberschmidt insiste
avec raison sur un des traits caracteristiques de l'histoire de la nation amEricaine.

Alors que l'Europe moderne et contemporaine porte la marque des
influences qui se sont exercEes sur eile depuis le moyen-äge et des Etapes
successives qu'elle a parcourues, PAmerique, eile, se forme au moment
meme oü la revolution industrielle rompt les struetures Economiques et
sociales du monde occidental. C'est pourquoi il remarque: «Vielleicht hat man
bisher zu wenig von der Tatsache Kenntnis genommen, daß die Staatsund

Volkswerdung Amerikas eins ist mit dem Aufbau der amerikanischen
Volkswirtschaft im Sinne des American System» (p. 17).

Mais, de meme qu'il n'est pas possible de dissocier l'histoire sociale de
celle de PEconomie, de meme ne peut-on ignorer, au moment oü l'on
considere l'evolution de PEconomie, les facteurs d'ordre politique et en parti-
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